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(54) Mouvement horloger à tourbillon muni d’un dispositif de protection contre les chocs

(57) Mouvement horloger comportant un tourbillon
(10) ayant une cage rotative (12) portant un balancier-
spiral (16) et un échappement, ladite cage comprenant
un pivot supérieur (20) et un pivot inférieur (18) porté

respectivement par un pont supérieur (34) et un pont
inférieur (30) de la cage, ladite cage étant pivotée entre
une platine (22) dudit mouvement horloger et un pont
(24) dudit mouvement, dans lequel un organe de butée
(36) est agencé pour limiter l’ébat axial de la cage.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne un mouvement
horloger à tourbillon muni d’un dispositif de protection
contre les chocs. La présente invention concerne en
outre une montre équipée d’un tel mouvement horloger.
[0002] Les mouvements à tourbillon sont des disposi-
tifs mécaniques destinés à améliorer la précision des
montres mécaniques en contrebalançant les perturba-
tions de l’isochronisme du balancier dues à la gravité
terrestre. Pour ce faire l’organe réglant comprenant le
balancier et l’échappement sont montés dans une cage
qui est mise en rotation généralement à raison d’un tour
complet en une minute
[0003] La cage du tourbillon est généralement, main-
tenue en place entre deux pivots prévus respectivement
dans la platine du mouvement et dans un pont du mou-
vement. Alternativement la cage peut être pivotée dans
un palier à billes, ce qui lui permet d’être mieux visible
du côté cadran.
[0004] Dans le cas d’un pivotement entre la platine et
un pont, la cage est généralement formée d’un pont in-
férieur sur lequel sont fixés des piliers portant un pont
supérieur et ces ponts inférieur et supérieur portent des
pivots qui tournent respectivement dans une pierre sup-
portée par la platine et une pierre supportée par le pont
du mouvement.
[0005] Selon les modes de réalisation, le pont du mou-
vement peut être formé soit d’une poutre en porte à faux,
soit d’une poutre encastrés à ses deux extrémités.
[0006] Un inconvénient de ces mécanismes de tour-
billon est leur grande sensibilité aux chocs ; En effet, il
est difficile de faire résister ce type de mécanisme à des
accélérations de plus de 3500G sans détérioration alors
que les standard d’homologation NIHS requièrent une
résistance à des accélérations de 5000 G.
[0007] En effet, en cas de chocs importants appliqués
à la montre le poids de la cage du tourbillon est tel que
le pont du mouvement fléchit ou se déforme de sorte que
la cage se déplace le long de son axe de rotation et pro-
voque la sortie du pivot inférieur de la cage du logement
de sa pierre. Selon l’intensité du choc et donc l’amplitude
du déplacement de la cage, le pivot ne revient pas dans
son logement ce qui provoque un arrêt brutal de la rota-
tion de la cage et donc du mouvement. Après un tel choc
l’intervention d’un horloger pour la remise en marche de
la montre est donc nécessaire. A noter que dans certains
cas le déplacement de la cage peut être tel que le pignon
d’échappement se désengage de la denture de seconde
fixe, ce qui provoque un désarmage brusque du barillet
qui peut conduire à la destruction de certaines pièces du
mécanisme. Cet inconvénient est plus important dans le
cas d’un pont supérieur formé d’une poutre en porte à
faux dont la flexibilité est plus grande.
[0008] Diverses tentatives pour remédier à ce problè-
me ont été envisagées telles que l’allègement de la cage,

la rigidification du pont du mouvement, notamment en
augmentant ses dimensions, ou encore l’allongement du
pivot inférieur de la cage. Toutefois ces mesures n’ont
pas donné de résultats satisfaisants sans alourdir la
construction et ce faisant, sans affecter l’esthétisme des
montres équipées de ces mécanismes.
[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients susmentionnés ainsi qu’à d’autres en-
core en fournissant un mouvement horloger à tourbillon
qui présente une résistance aux chocs améliorés par rap-
port aux tourbillons de l’art antérieur.
[0010] L’invention a également pour but de fournir un
tel mouvement horloger qui soit de conception simple,
économique et facile à mettre en oeuvre.
[0011] L’invention a également pour but de fournir un
tel mouvement horloger sans affecter son esthétisme ha-
bituel.

Résumé de l’invention

[0012] A cet effet l’invention a pour objet un mouve-
ment horloger comportant un tourbillon ayant une cage
rotative portant un balancier-spiral et un échappement,
ladite cage comprenant un pivot supérieur et un pivot
inférieur porté respectivement par un pont supérieur et
un pont inférieur de la cage, ladite cage étant pivotée
entre une platine dudit mouvement horloger et un pont
dudit mouvement, le mouvement étant caractérisé en
ce qu’il comporte en outre un organe de butée agencé
pour limiter l’ébat axial de la cage.
[0013] Grâce à ces caractéristiques, la tenue aux
chocs du mouvement horloger peut être ainsi garantie
dans la mesure où le déplacement axial de la cage maxi-
mum est prédéfini pour qu’une sortie des pivots de la
cage du logement de leur palier respectif soit impossible.
[0014] Selon un mode de réalisation avantageux, l’or-
gane de butée est porté par la platine du mouvement et
coopère avec le pont inférieur de ladite cage.
[0015] Selon une caractéristique de ce mode de réa-
lisation de l’invention, une douille, qui porte le pivot infé-
rieur, s’étend à partir de la partie centrale du pont inférieur
de la cage, cette douille portant également un épaule-
ment, l’organe de butée coopérant avec l’épaulement
pour limiter l’ébat axial de la cage.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le pivot inférieur est logé dans un palier inférieur porté
par la platine, et en l’absence de choc, la distance entre
l’organe de butée et l’épaulement est inférieur à la lon-
gueur d’engagement du pivot inférieur dans le palier.
[0017] Selon une caractéristique préférée, l’organe de
butée est mobile entre une première position, dite de
montage, dans laquelle l’organe de butée est à l’écart du
chemin axial de l’épaulement pour permettre le montage
de la cage sur la platine et une deuxième position dite
de fonctionnement dans laquelle l’organe de butée est
sur le chemin axial dudit épaulement. L’organe de butée
a avantageusement la forme d’un levier articulé compre-
nant une première partie de commande prolongée par
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une deuxième partie de butée en arc de cercle, la partie
de commande étant située dans une partie extrême de
la deuxième partie, dans laquelle l’articulation à pivote-
ment du levier est réalisée. Un organe de verrouillage de
l’organe de butée dans la position de fonctionnement
peut être également prévu pour maintenir cet organe
dans cette position au cours du fonctionnement de la
montre équipée du mouvement.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, l’organe de
butée peut être porté par la cage du tourbillon et notam-
ment par le pivot inférieur de la cage du tourbillon. Dans
ce cas le pivot inférieur fera saillie hors de son palier du
coté opposé à la cage et l’organe de butée pourra être
formé, soit par une rondelle chassée sur la partie en
saillie du pivot inférieur, soit par la tête d’une vis vissée
axialement dans l’extrémité libre de la partie en saillie du
pivot inférieur.

Description sommaire des dessins

[0019] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront de la description qui va suivre,
faite en regard des dessins annexés et donnant, à titre
d’exemple explicatif, mais nullement limitatif, des formes
avantageuses de réalisation d’un mouvement horloger
à tourbillon selon l’invention, dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus partielle du mou-
vement horloger selon l’invention dans la région du
tourbillon,

- la figure 2 est une vue en coupe partielle du mouve-
ment horloger selon la ligne II-II de la figure 1 dans
la région du tourbillon et selon un premier mode de
réalisation,

- la figure 3 est une vue en plan d’un détail du mou-
vement horloger à tourbillon selon l’invention, la fi-
gure montrant l’organe de butée agencé pour limiter
l’ébat axial de la cage en position de fonctionnement,
la cage du tourbillon ayant été omise,

- la figure 4 est une vue en plan d’un détail du mou-
vement horloger à tourbillon selon l’invention, la fi-
gure montrant l’organe de butée agencé pour limiter
l’ébat axial de la cage en position de montage, la
cage du tourbillon ayant été omise.

- la figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 3

- les figures 6 et 7 sont respectivement des vues en
perspectives d’un détail du mouvement horloger à
tourbillon selon l’invention analogues aux figures 3
et 4,

- les figures 8 et 9 sont des vues en coupe partielle
analogues à la figure 2 de deux variantes d’un
deuxième mode de réalisation d’un mouvement hor-
loger à tourbillon selon l’invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0020] Le mouvement horloger à tourbillon selon l’in-

vention illustré partiellement aux figures 1 et 2 et désigné
par la référence générale 1 est destiné par exemple à
équiper une montre-bracelet comportant typiquement
une boîte fermée dessus par une glace et dessous par
un fond (non représentés). Au-dessous de la glace se
trouvent des aiguilles des heures et des minutes qui tour-
nent devant un cadran recouvrant en grande partie le
mouvement d’horlogerie 1. Le mouvement horloger 1
comprend un tourbillon 10 qui est visible dans une fenêtre
du cadran ou dans un autre élément opaque tel que la
platine du mouvement. De manière classique, le tour-
billon 10 comporte une cage rotative 12 tournant autour
d’un axe 14 autour duquel oscille le balancier-spiral 16
formant l’organe régulateur. La cage porte de manière
classique un échappement E coopérant avec l’organe
régulateur.
[0021] La cage 12 du tourbillon est, maintenue en pla-
ce entre deux pivots inférieur 18 et supérieur 20 prévus
respectivement dans la platine 22 du mouvement et dans
un pont 24 du mouvement.
[0022] Plus précisément et comme cela est visible à
la figure 2, le pivot inférieur 18 de la cage 12 du tourbillon
tourne dans une pierre 26 supportée par la platine 22 du
mouvement par l’intermédiaire d’une pièce 28 en forme
de coupelle. La coupelle 28 comprend un fond 28a pro-
longé par une paroi annulaire 28b qui se termine par une
denture fixe 28c constituant, de manière connue, la roue
dentée fixe 28c sur laquelle roule le pignon d’échappe-
ment PE du tourbillon. Dans l’exemple illustré la denture
28c s’étend vers l’extérieure de la coupelle 28.
[0023] On voit également que le pivot inférieur 18 est
porté par un pont inférieur 30 de la cage 12. Dans l’exem-
ple représenté, le pont inférieur 30 comprend une plaque
de base 30a qui se prolonge vers le haut de la figure 2
par des bras 30b ayant une configuration étagée. La pla-
que de base 30a comprend également une portion 30c
en forme de douille qui s’étend vers le bas de la figure 2
à partir de sa partie centrale. La douille 30c porte le pivot
18 dans laquelle il est fixé par chassage dans cet exem-
ple. Le pivot 18 comprend à son extrémité distale un téton
18a qui pivote dans le logement de la pierre 26. Dans sa
partie médiane, le pivot 18 comprend une portion dentée
18b qui coopère avec une roue dentée du mouvement
(non représentée) entrainée par le ressort de barillet de
celui-ci pour mettre en rotation la cage 12 du tourbillon.
Ainsi, le pont inférieur 30 via la portion de pivot 18b for-
ment la liaison cinématique qui relie la cage 12 du tour-
billon au reste du mouvement d’horlogerie. Dans sa par-
tie proximale, le pivot 18 présente une portion 18c ayant
un diamètre supérieur au diamètre de la douille 30c pour
définir un épaulement 18c porté par cette dernière.
[0024] Il va de soi que selon une variante, le pont in-
férieur 30 pourrait être réalisé d’une seule pièce avec le
pivot 18.
[0025] La plaque de base 30a porte en outre de ma-
nière classique le pont d’échappement P et les paliers
du mobile d’échappement ME (figure 2) et de l’ancre A.
[0026] De même, le pivot supérieur 20 de la cage 12
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tourne dans une pierre 32 supportée par le pont de tour-
billon 24 qui comprend une poutre en porte à faux visible
aux figures 1 et 2. Cette poutre est fixée sur la platine 22
du mouvement au moyen de vis. Le pivot supérieur 20
est porté par un pont supérieur 34 de la cage 12. Dans
l’exemple représenté, le pont supérieur 34 comprend une
plaque de base 34a qui porte le pivot 20. La plaque de
base 34a se prolonge vers le bas de la figure 2 par des
bras 34b ayant également une configuration étagée en
regard des bras 30b du pont inférieur 30 de la cage 12.
Les ponts inférieur 30 et supérieur 34 de la cage sont
fixés ensemble par l’intermédiaire de leurs bras respec-
tifs.
[0027] Selon l’invention, le mouvement horloger à
tourbillon 1 comporte en outre un organe de butée 36
agencé pour limiter l’ébat axial de la cage 12 du tourbillon,
notamment en cas de chocs que peut subir la montre par
exemple lors d’une chute.
[0028] Par ébat axial, on comprendra le déplacement
selon l’axe de rotation 14 de la cage 12 du tourbillon qui
peut notamment résulter du fléchissement du pont de
tourbillon 24 lors d’un choc. Pour fixer les idées et compte
tenu des différentes tolérances de fabrication et de mon-
tage des différents éléments entre eux, un tel ébat peut
atteindre des valeurs de l’ordre de 0,40 mm à 0,50 mm
en cas de chocs en l’absence de moyens de limitation
tels que l’organe de butée 36 prévu par l’insertion.
[0029] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
1 à 5 l’organe de butée 36 est porté par la platine 22 du
mouvement et coopère avec le pont inférieur 30 de la
cage 12.
[0030] Plus précisément, l’organe de butée 36 coopè-
re avec l’épaulement 18c porté par le pont inférieur 30.
En l’absence de choc, la distance D (figure 5) entre l’or-
gane de butée 36 et l’épaulement 18c est inférieure à la
longueur d’engagement L (figure 5) du téton 18a du pivot
inférieur 18 dans le logement du palier 26, formé dans
l’exemple par un pierre. Ainsi, lorsque la montre équipée
du mouvement horloger à tourbillon selon l’invention su-
bit un choc violent, le déplacement de la cage 12 provo-
qué par ce choc ne peut dépasser la valeur D de sorte
qu’en toute circonstance le téton 18a ne pourra pas sortir
de son logement. Typiquement la distance D est de l’or-
dre de 0,20 mm tandis que la longueur L est de l’ordre
de 0,35mm.
[0031] Dans le mode de réalisation illustré, l’organe de
butée 36 est monté mobile entre une première position
dite de montage (figures 4 ;7) dans laquelle l’organe de
butée 36 est à l’écart du chemin axial de l’épaulement
18c pour permettre le montage de la cage 12 sur la platine
22 et une deuxième position dite de fonctionnement (fi-
gures 3 ;6) dans laquelle l’organe de butée 36 est sur le
chemin axial de l’épaulement 18c. L’organe de butée 36
est articulé sur le fond 28a de la coupelle 28, typiquement
au moyen d’une vis V1 traversant le fond 28a de la cou-
pelle 28 et vissée sur la platine 24.
[0032] On notera à ce propos que le montage de cet
organe de butée dans la coupelle de la seconde fixe du

mécanisme de tourbillon est particulièrement avanta-
geux dans la mesure où il vient occuper un volume pré-
sent dans ce mécanisme et jusqu’à maintenant non uti-
lisé.
[0033] L’organe de butée 36 a la forme d’un levier ar-
ticulé comprenant une première partie de commande 36a
présentant la forme d’un bras rectiligne prolongé par une
deuxième partie de butée 36b présentant la forme d’un
bloc massif arc de cercle. Le bras de commande 36a
s’étend à partir d’une partie extrême du bloc 36b, dans
laquelle l’articulation à pivotement du levier est réalisée
en 36c. Le bloc massif 36b présente une épaisseur sen-
siblement supérieure à celle du bras 36a. On voit égale-
ment que le bord périphérique intérieur supérieur du bloc
massif 36b présente une saillie 36d définissant une sur-
face de butée qui se trouve à l’aplomb de l’épaulement
18 lorsque l’organe de butée se trouve en position de
fonctionnement. Le bloc massif 36b présente par ailleurs
dans son bord périphérique intérieur inférieur une rainure
36e dont le profil présente une forme complémentaire à
celle d’une vis V2 qui sert à la fois au guidage en pivo-
tement et au blocage axial de l’organe de butée 36 no-
tamment en cas de chocs.
[0034] Pour maintenir l’organe de butée 36 dans la po-
sition de fonctionnement, le mouvement 1 comprend en
outre un organe de verrouillage 38 qui est formé d’une
goupille chassée dans la platine du mouvement. Cette
goupille 38 est destinée à se loger dans une ouverture
oblongue 40 prévue dans le bras de commande 36a de
l’organe de butée 36 en position de fonctionnement. On
notera à ce propos que la paroi annulaire 28b de la cou-
pelle 28 comprend une ouverture oblongue 42 à travers
laquelle s’étend le bras de commande 36a de l’organe
de butée 36 On notera à ce propos que la coupelle com-
prend également une ouverture O pour le passage d’une
roue d’entrainement (non représentée) de la cage 12
vers le pignon 18b.
[0035] La réalisation d’un organe de butée mobile en-
tre les deux positions susmentionnées permet de faciliter
le montage du tourbillon. En effet, après le montage de
la coupelle 28 muni du palier 26 sur la platine 22, l’organe
butée 36 est monté dans le fond de la coupelle puis pivoté
dans sa position de montage dans laquelle la cage 12
peut être aisément montée dans son pivotement. Une
fois la cage du tourbillon mise en place, il ne reste plus
qu’à faire pivoter l’organe de butée 36 et verrouiller ce
dernier dans sa position de fonctionnement dans laquelle
le rebord 36c du bloc de l’organe 36 vient se placer à
l’aplomb de l’épaulement 18c du pont inférieur de la cage
30 On limite ainsi en toutes circonstances l’ébat axial de
la cage 12 à la distance D séparant l’épaulement 18c du
rebord 36c.
[0036] A la figure 8 est représenté partiellement un
mouvement horloger à tourbillon selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention dans lequel les éléments
identiques à ceux décrits en liaison avec les figures 1 à
7 sont désignés par les mêmes références numériques.
[0037] Ce deuxième mode de réalisation se distingue
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de celui décrit en liaison avec les figures 1 à 7 en ce que
l’organe de butée 36 n’est plus porté par la platine 22
mais est porté par la cage 12 du tourbillon. En particulier
l’organe de butée 36 est porté par le téton 18a pivot in-
férieur 18 de la cage du tourbillon. Pour ce faire, la lon-
gueur du téton 18a du pivot inférieur est adaptée pour
faire saillie hors du palier 26 du coté opposé à la cage
12 et l’organe de butée est formé par une rondelle chas-
sée sur la partie en saillie du téton du pivot inférieur. Dans
une variante la partie en saillie du téton 18a peut com-
prendre une rainure annulaire et la rondelle peut prendre
la forme d’un anneau élastique 36.
[0038] A la figure 9 est représentée une autre variante
de réalisation du deuxième mode de réalisation de la
figure 9 dans lequel l’organe de butée est formé par la
tête d’une vis vissée axialement dans l’extrémité libre de
la partie en saillie du pivot inférieur.
[0039] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme du métier sans
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées.
[0040] En particulier, il peut être envisagé de monter
l’organe de butée du premier mode de réalisation non
pas à pivotement mais à coulissement sur la platine du
mouvement ou dans la coupelle. Dans le cadre du pre-
mier mode, de réalisation décrit ci-dessus, on peut éga-
lement prévoir deux organes de butée, de préférence
disposés l’un en face de l’autre. Dans une autre variante
du premier mode de réalisation on peut prévoir que l’or-
gane de butée soit fixe. Dans ce cas par exemple, il sera
vissé dans le fond de la coupelle en position de fonction-
nement depuis le dessous de la coupelle après montage
de la cage. Enfin selon encore une autre variante on pour-
ra prévoir de monter l’organe de butée en dehors de la
coupelle à distance du pivot inférieur, bien qu’il soit avan-
tageux de limiter l’ébat à un endroit le plus proche pos-
sible de ce pivot.
[0041] Le mouvement horloger à tourbillon qui vient
d’être décrit l’a été dans le cadre d’une application à une
montre-bracelet, mais il est bien évident que cette appli-
cation n’est aucunement limitative et que le mouvement
horloger selon l’invention peut être utilisé pour équiper
d’autres types de pièces d’horlogerie telles que notam-
ment des montres de poche.

Revendications

1. Mouvement horloger comportant un tourbillon ayant
une cage rotative portant un balancier-spiral et un
échappement, ladite cage comprenant un pivot su-
périeur et un pivot inférieur porté respectivement par
un pont supérieur et un pont inférieur de la cage,
ladite cage étant pivotée entre une platine dudit mou-
vement horloger et un pont dudit mouvement, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un organe

de butée agencé pour limiter l’ébat axial de la cage.

2. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’organe de butée est porté par
la platine du mouvement.

3. Mouvement horloger selon la revendication 1 ou 2
caractérisé en ce que l’organe de butée coopère
avec le pont inférieur de ladite cage.

4. Mouvement horloger selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce qu’une douille portant le pivot infé-
rieur s’étend à partir de la partie centrale du pont
inférieur de la cage, en ce que la douille porte un
épaulement et en ce que l’organe de butée coopère
avec ledit épaulement pour limiter l’ébat axial de la
cage.

5. Mouvement horloger selon la revendication 4, dans
lequel le pivot inférieur est logé dans un palier infé-
rieur porté par la platine, caractérisé en ce qu’en
l’absence de choc, la distance entre l’organe de bu-
tée et ledit épaulement est inférieur à la longueur
d’engagement du pivot inférieur dans son palier as-
socié.

6. Mouvement horloger selon la revendication 5 carac-
térisé en ce que ledit organe de butée est mobile
entre une première position, dite de montage, dans
laquelle l’organe de butée est à l’écart du chemin
axial dudit épaulement pour permettre le montage
de la cage sur la platine et une deuxième position,
dite de fonctionnement, dans laquelle l’organe de
butée est sur le chemin axial dudit épaulement.

7. Mouvement horloger selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que l’organe de butée a la forme
d’un levier articulé comprenant une première partie
de commande prolongée par une deuxième partie
de butée en arc de cercle, la partie de commande
étant située dans une partie extrême de ladite
deuxième partie, dans laquelle l’articulation à pivo-
tement du levier est réalisée.

8. Mouvement horloger selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre un organe
de verrouillage de l’organe de butée dans la position
de fonctionnement.

9. Mouvement horloger selon la revendication 8 carac-
térisé en ce que l’organe de verrouillage est formé
d’une goupille destinée à se loger dans une ouver-
ture prévue dans la partie de commande de l’organe
de butée.

10. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 9, comprenant une pièce en forme
de coupelle solidaire de la platine et dans lequel la-
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dite coupelle comprend un fond prolongé par une
paroi annulaire qui se termine par un rebord muni
d’une denture fixe sur laquelle roule un pignon
d’échappement et dans laquelle s’étend la douille
portant le pivot inférieur de la cage, caractérisé en
ce que l’organe de butée est articulé dans la cou-
pelle.

11. Mouvement horloger selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que la paroi annulaire de la ladite
coupelle comprend une ouverture oblongue à tra-
vers laquelle s’étend ladite partie de commande de
l’organe de butée.

12. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’organe de butée est porté par
la cage du tourbillon.

13. Mouvement horloger selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que l’organe de butée est porté par
le pivot inférieur de la cage du tourbillon.

14. Mouvement horloger selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que le pivot inférieur fait saillie hors
de son palier du coté opposé à ladite cage et en ce
que l’organe de butée est formé par une rondelle
chassée sur ladite partie en saillie du pivot inférieur.

15. Mouvement horloger selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que le pivot inférieur fait saillie hors
de son palier du coté opposé à ladite cage et en ce
que l’organe de butée est formé par la tête d’une vis
vissée axialement dans l’extrémité libre de ladite par-
tie en saillie du pivot inférieur.
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